
	

 

  REVALORISATION SEMESTRIELLE DES SALAIRES MINIMA GARANTIS ?
- Les 3 Syndicats de producteurs ont répondu à la demande du SNTCT : 

CE SERA 0,00 %, ON SE REVOIT LA PROCHAINE FOIS !
Comme chaque semestre, notre Syndicat le SNTPCT dépose sur la table des négociations de la Commission 
Paritaire Permanente de Négociation de la Production cinématographique et de films publicitaires une 
demande écrite de revalorisation des grilles de salaires minima garantis au regard de l’évolution de 
l’indice des prix, en application de l’article 10 du Titre II de la Convention…
Dans cette lettre, nous avons précisé à l’attention de Madame la Présidente ainsi que des personnes siégeant dans 
ladite Commission que l’évolution de l’indice des prix à la consommation était sur la dernière période de 1,20 % 
et que le montant des salaires minima fixés au 1er avril 2024 accusait alors une diminution cumulée de - 7,17 %. 
La demande de revalorisation que nous avons déposée est donc de 8,37 %. 

Ce à quoi les représentants des trois syndicats de producteurs nous ont répondu qu’ils n’avaient pas 
de mandat, que la situation du cinéma français ne permettait aucune «  largesse  », qu’il était inévitable de 
confisquer les revalorisations de salaires pour compenser la hausse des taux d’intérêts qui diminue la part 
disponible des avances escomptées auprès des organismes de crédit, dès lors que les cofinanceurs entendent 
maintenir leur marge et ne pas augmenter leurs apports.
Ils ont fait valoir que la diminution des salaires avait en contrepartie le fait d’un haut niveau d’emploi - ce 
qui signifie qu’ils nous suggèrent de travailler plus pour gagner pareil… 
Comme si diminuer les salaires ne provoquait pas à terme la saturation des marchés, et la diminution de l’activité 
au nom de quoi ils revendiqueront demain de nouvelles régressions au regard de l’inflation, et ceci sans fin…
La conclusion est simple : à la faveur de la hausse des prix, sans l’action du SNTPCT, la diminution de nos 
salaires n’aurait aucune limite…
Il n’y a rien de neuf dans ces discours, et notre demande du maintien du niveau des salaires minima comme 
le prescrit l’article 10 du Titre II de la convention est parfaitement légitime. Il appartient aux producteurs délégués 
comme aux cofinanceurs de prendre en charge les conséquences de la hausse des taux, du prix de l’électricité, et 
protéger en fin de compte la valeur de leurs actifs et, pour les producteurs, préserver le capital social de leurs 
entreprises : le corps des techniciens expérimentés qu’ils ont à disposition, sans lesquels ils ne pourraient réaliser 
aucun film ni apporter l’attention artistique et technique qu’ils requièrent aux yeux des spectateurs.

Nos salaires réduits au SMIC sur les films à moins de 1 million de budget ?
Lors de la négociation nous leurs avons demandé la suppression des dispositions qui annulent l’application 
des grilles de salaires minima pour les films de moins de 1 million de dépenses extérieures à la société de 
production hors imprévus — ce qu’ils ont obtenu en 2019 du SPIAC-CGT et de la CFDT — en ce qu’elles sont 
irrégulières et contraires au principe : « à travail égal, salaire égal », ils nous ont fait savoir que le nombre de 
films entrant dans cette catégorie n’augmentait pas d’une année sur l’autre, ce qui n’est pas une réponse, sauf 
reconnaître qu’on ne saurait vivre à terme de son métier sous contrat d’usage en étant rémunéré au SMIC… 

L’accord dit « d’intéressement » relatif aux films de l’Annexe III ?
Il vient à échéance en 2025 et la seule chose qui « intéresse » les trois Syndicats de producteurs, c’est d’obtenir 
le renouvellement de ce dispositif tout aussi irrégulier. Signifiant par là que seule compte pour eux la pression à la 
baisse qu’ils entendent maintenir sur nos salaires, plutôt que de solliciter du CNC l’institution d’un prêt à taux zéro 
remboursable au 1er euro sur les recettes comme nous le demandons depuis 2007…
De plus en plus de films se tournent en Annexe III au point de dépasser annuellement la limite de 20 % des 
films produits que fixe cet accord en le lissant sur 5 ans. Très peu génèrent de recettes, les producteurs dé-
légués ne possédant la plupart du temps aucune fenêtre dans les recettes accessibles, ce qui constitue alors 
une tromperie…
Nous avons rappelé que nous ne serions pas signataires de ce renouvellement, les techniciens n’ayant 
pas vocation à financer les films avec leurs salaires, mais nous ne sommes pas seuls autour de la table 
de négociation… 
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Le salaire horaire de base est calculé en divisant par 40 le salaire hebdomadaire 39 heures.
La présente grille de salaires base 39 heures hebdomadaires n’est pas applicable durant les périodes de 
tournage pour les fonctions énumérées limitativement à l’Annexe II, fonctions auxquelles s’appliquent les 
grilles de salaires minima hebdomadaires établies pour des durées de travail effectif supérieures à 39 heures 
dans la semaine et comportant des durées d’équivalences. 
En dehors des périodes de tournage – préparation, repérages, post-production –, c’est la grille de salaires 
base 39 heures qui s’applique sans exception à l’ensemble des fonctions. Durée au-delà de laquelle 
s’appliquent les différentes majorations de salaires concernant les heures supplémentaires.
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TRAVAILLEURS

Salaire 
minimum 

conventionnel 
base 39 heures 
selon l’Accord 

applicable au 1er 
mars 2024

Salaire 
horaire 
de base

Barème des salaires 
minima réévalués de 8,37 %  
pour application de l’article 10 du 

Titre II de la CC Prod. ciné.

Salaire 
base 39 
heures

Salaire 
horaire 
de base

ÉQUIPE DE TOURNAGE                                                              
Machiniste de prise de vues cinéma 1 009,05 25,23 1 093,50 27,34

Sous-Chef Machiniste de prise de vues cinéma 1 069,67 26,74 1 159,20 28,98

Chef Machiniste de prise de vues cinéma 1 211,99 30,30 1 313,43 32,84

Électricien de prise de vues cinéma 1 009,05 25,23 1 093,50 27,34

Sous-Chef Électricien de prise de vues cinéma 1 069,67 26,74 1 159,20 28,98

Conducteur de groupe cinéma 1 123,02 28,08 1 217,02 30,43

Chef Électricien de prise de vues cinéma 1 211,99 30,30 1 313,43 32,84

ÉQUIPE DE CONSTRUCTION
Maçon de décor cinéma 1 041,16 26,03 1 128,31 28,21

Machiniste de construction cinéma 1 044,21 26,11 1 131,61 28,29

Électricien de construction cinéma 1 044,21 26,11 1 131,61 28,29

Peintre de décor cinéma 1 090,83 27,27 1 182,13 29,55

Menuisier de décor cinéma 1 089,85 27,25 1 181,07 29,53

Peintre en lettres de décor cinéma 1 145,46 28,64 1 241,34 31,03

Peintre faux bois et patine décor cinéma 1 145,46 28,64 1 241,34 31,03

Serrurier de décor cinéma 1 145,46 28,64 1 241,34 31,03

Menuisier Traceur de décor cinéma 1 145,46 28,64 1 241,34 31,03

Staffeur de décor cinéma 1 145,46 28,64 1 241,34 31,03

Menuisier Toupilleur de décor cinéma 1 221,14 30,53 1 323,35 33,08

Maquettiste de décor cinéma 1 221,14 30,53 1 323,35 33,08

Sculpteur de décor cinéma 1 250,90 31,27 1 355,60 33,89

Sous-Chef Machiniste de décor cinéma 1 120,73 28,02 1 214,53 30,36

Sous-Chef Électricien de décor cinéma 1 120,73 28,02 1 214,53 30,36

Sous-Chef Peintre de décor cinéma 1 131,24 28,28 1 225,93 30,65

Sous-Chef Menuisier de décor cinéma 1 216,69 30,42 1 318,52 32,96

Sous-Chef Staffeur de décor cinéma 1 216,69 30,42 1 318,52 32,96

Chef Machiniste de construction cinéma 1 265,63 31,64 1 371,56 34,29

Chef Électricien de construction cinéma 1 265,63 31,64 1 371,56 34,29

Chef Peintre de décor cinéma 1 276,14 31,90 1 382,96 34,57

Chef Menuisier de décor cinéma 1 322,03 33,05 1 432,69 35,82

Chef Staffeur de décor cinéma 1 322,03 33,05 1 432,69 35,82

Chef Serrurier de décor cinéma 1 322,03 33,05 1 432,69 35,82

Chef Sculpteur de décor cinéma 1 375,48 34,39 1 490,61 37,27

Chef Constructeur cinéma 1 502,29 37,56 1 628,03 40,70

ANNEXE 1  MINIMA HEBDOMADAIRES BASE 39 H
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TECHNICIENS

Salaire 
minimum 

conventionnel 
base 39 heures 
selon l’Accord 

applicable au 1er 
mars 2024

Salaire 
horaire 
de base

Barème des salaires 
minima réévalués de 8,37 %  
pour application de l’article 10 du 

Titre II de la CC Prod. ciné.

Salaire 
base 39 
heures

Salaire 
horaire 
de base

RÉALISATION                                         
Auxiliaire de réalisation cinéma 534,74 13,37 579,49 14,49

Assistant Scripte cinéma 534,74 13,37 579,49 14,49

Technicien retour image cinéma 534,74 13,37 579,49 14,49

Assistant au Chargé de la figuration cinéma 534,74 13,37 579,49 14,49

2ème Assistant Réalisateur cinéma 1 070,37 26,76 1 159,96 29,00

Chargé de la figuration cinéma 1 070,37 26,76 1 159,96 29,00

Répétiteur cinéma 1 070,37 26,76 1 159,96 29,00

Responsable des enfants cinéma 1 070,37 26,76 1 159,96 29,00

Scripte cinéma 1 310,82 32,77 1 420,53 35,51

1er Assistant à la distribution des rôles cinéma 1 479,49 36,99 1 603,32 40,08

1er Assistant Réalisateur cinéma 1 479,49 36,99 1 603,32 40,08

Conseiller technique à la réalisation cinéma 1 747,82 43,70 1 894,12 47,35

Technicien Réalisateur 2ème équipe cinéma 2 758,11 68,95 2 988,97 74,72

Réalisateur cinéma 3 015,27 75,38 3 267,65 81,69

Réalisateur de films publicitaires 3 733,93 93,35 4 046,46 101,16

ADMINISTRATION
Assistant comptable de production cinéma 534,74 13,37 579,49 14,49
Secrétaire de production cinéma 959,77 23,99 1 040,10 26,00
Administrateur adjoint comptable cinéma 1 070,37 26,76 1 159,96 29,00
Administrateur de production cinéma 1 364,56 34,11 1 478,77 36,97
Directeur de production cinéma 2 721,64 68,04 2 949,44 73,74

RÉGIE
Auxiliaire de régie cinéma 534,74 13,37 579,49 14,49
Régisseur adjoint cinéma 1 070,37 26,76 1 159,96 29,00
Régisseur général cinéma 1 479,49 36,99 1 603,32 40,08

IMAGE
2ème Assistant Opérateur cinéma 1 070,37 26,76 1 159,96 29,00
Photographe de plateau cinéma 1 272,76 31,82 1 379,29 34,48
1er Assistant Opérateur cinéma 1 364,56 34,11 1 478,77 36,97
Technicien d'appareils télécomds prs de vues cinéma 1 364,56 34,11 1 478,77 36,97
Cadreur cinéma 1 747,82 43,70 1 894,12 47,35
Cadreur spécialisé cinéma 1 930,06 48,25 2 091,60 52,29
Directeur de la photographie cinéma 2 758,11 68,95 2 988,97 74,72

SON
2ème Assistant Opérateur du son cinéma 959,77 23,99 1 040,10 26,00
1er Assistant Opérateur du son cinéma 1 278,27 31,96 1 385,26 34,63
Chef Opérateur du son cinéma 1 930,06 48,25 2 091,60 52,29

COSTUMES
Habilleur cinéma 912,86 22,82 989,26 24,73
Costumier cinéma 1 063,71 26,59 1 152,75 28,82
Couturier cinéma 1 063,71 26,59 1 152,75 28,82
Teinturier patineur costumes cinéma 1 063,71 26,59 1 152,75 28,82
Chef d'atelier costumes cinéma 1 310,82 32,77 1 420,53 35,51
1er Assistant costumes cinéma 1 397,66 34,94 1 514,64 37,87
Chef Costumier cinéma 1 930,06 48,25 2 091,60 52,29
Créateur de costumes cinéma 2 686,12 67,15 2 910,95 72,77
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TECHNICIENS

Salaire 
minimum 

conventionnel 
base 39 heures 
selon l’Accord 

applicable au 1er 
mars 2024

Salaire 
horaire 
de base

Barème des salaires 
minima réévalués de 8,37%  
pour application de l’article 10 du 

Titre II de la CC Prod. ciné.

Salaire 
base 39 
heures

Salaire 
horaire 
de base

MAQUILLAGE
Assistant Maquilleur cinéma 1 063,71 26,59 1 152,75 28,82
Chef Maquilleur cinéma 1 321,21 33,03 1 431,80 35,79

COIFFURE
Coiffeur cinéma 1 063,71 26,59 1 152,75 28,82
Chef Coiffeur cinéma 1 310,82 32,77 1 420,53 35,51

DÉCORATION
3ème Assistant Décorateur cinéma 534,74 13,37 579,49 14,49
Tapissier de décor cinéma 912,86 22,82 989,26 24,73
Accessoiriste de plateau cinéma 1 272,76 31,82 1 379,29 34,48
Accessoiriste de décor cinéma 1 272,76 31,82 1 379,29 34,48
2ème Assistant décorateur cinéma 1 310,82 32,77 1 420,53 35,51
Infographiste de décors cinéma 1 310,82 32,77 1 420,53 35,51
Illustrateur de décors cinéma 1 310,82 32,77 1 420,53 35,51
Chef Tapissier cinéma 1 310,82 32,77 1 420,53 35,51
Régisseur d'extérieurs cinéma 1 310,82 32,77 1 420,53 35,51
Peintre d'art de décor cinéma 1 310,82 32,77 1 420,53 35,51
1er Assistant décorateur cinéma 1 435,39 35,88 1 555,53 38,89
Ensemblier 1 435,39 35,88 1 555,53 38,89
Ensemblier Décorateur cinéma 1 930,06 48,25 2 091,60 52,29
Chef Décorateur cinéma 2 721,64 68,04 2 949,44 73,74

COLLABORATEURS TECHNIQUES SPÉCIALISÉS
Animatronicien cinéma 1 272,76 31,82 1 379,29 34,48
Assistant effets physiques cinéma 1 278,27 31,96 1 385,26 34,63
Superviseur effets physiques cinéma 1 930,06 48,25 2 091,60 52,29

MONTAGE
2ème Assistant Monteur cinéma 559,32 13,98 606,14 15,15
1er Assistant Monteur cinéma 1 121,74 28,04 1 215,63 30,39
Assistant Monteur son cinéma 1 121,74 28,04 1 215,63 30,39
Assistant Bruiteur 1 340,03 33,50 1 452,19 36,30
Coordinateur de post production cinéma 1 551,31 38,78 1 681,15 42,03
Chef Monteur son cinéma 1 656,25 41,41 1 794,88 44,87
Chef Monteur cinéma 1 833,05 45,83 1 986,48 49,66
Bruiteur 2 110,45 52,76 2 287,10 57,18

MIXAGE
Assistant Mixeur cinéma 1 340,03 33,50 1 452,19 36,30
Mixeur 2 110,45 52,76 2 287,10 57,18

Art. 37 MAJORATIONS DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES :
● de la 36ème à la 43ème de 25 %
● de la 44ème à la 48ème de 50 %
● au-delà    de la 48ème de 75 %

Art. 38 MAJORATION DES HEURES DE TRAVAIL EFFECTUÉES AU-DELÀ DE LA 10ÈME HEURE EN 
PÉRIODE DE TOURNAGE, celles-ci devant intégrer les durées individualisées de travail effectif de 
préparation et de rangement, conformément à l’article 24 - alinéa 3 - du Titre II :
Indépendamment des majorations de 25 %, 50 % et 75 % qui se calculent en référence à la durée hebdomadaire: 
Les heures supplémentaires effectuées au-delà de la 10ème heure de travail effectif dans la même journée 
bénéficient, indépendamment, d’une majoration de 100 %.

La journée de tournage, aux termes des dispositions du Code du travail encadrant les dérogations visant les 
dépassements de la limite de 10 h de travail effectif dans une même journée et l’art. 24 du titre II, comprend 
toutes les heures de travail effectif effectuées dans la journée : préparation - tournage - rangement (Code du 
travail art. L3121-1 ; Cas. Soc 7 avr. 1998 :  « Le temps de travail effectif s’entend de tout période pendant laquelle le 
salarié est à la disposition de l’employeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des 
occupations personnelles. »).
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ART. 34 : Production cinématographique

SALAIRES DES ENGAGEMENTS À LA JOURNÉE
Les salaires minima journaliers s’appliquent pour tout engagement d’une durée inférieure à 5 jours 
consécutifs dans la même semaine civile.

▪ le salaire horaire de base des engagements à la journée est égal au salaire hebdomadaire base 
39 heures divisé par 40 majoré de 25 %.

▪ le salaire horaire de base de l’engagement à la journée, pour les heures supplémentaires effectuées au-delà 
de 7 heures, est majoré de 50 %, au-delà de la dixième heure il est majoré de 100 % auquel s’ajoute la 
majoration spécifique de 100 % pour les heures effectuées au-delà de la dixième heure de travail effectif 
dans la journée (art. 38.).

▪ le nombre d’heures de l’engagement à la journée ne peut être inférieur à 7 heures.

Fonctions

CINÉMA
Salaire minimum 

conventionnel
base 7 heures selon 
l’Accord applicable 
au 1er mars 2024

Salaire 
horaire de 

base

CINÉMA         
Salaires réévalués de 8,37 %
en application de l’article 

10 du Titre II de la CC 
Prod. ciné et films pub.

base 7 
heures

Salaire 
horaire de 

base

TRAVAILLEURS – ÉQUIPE DE TOURNAGE
Machiniste de prise de vues cinéma 220,73 31,53 236,51 33,79

Sous-Chef Machiniste de prise de vues cinéma 233,99 33,43 250,78 35,83

Chef Machiniste de prise de vues cinéma 265,12 37,87 284,11 40,59

Électricien de prise de vues cinéma 220,73 31,53 236,51 33,79

Sous-Chef Électricien de prise de vues cinéma 233,99 33,43 250,78 35,83

Conducteur de groupe cinéma 245,66 35,09 263,29 37,61

Chef Électricien de prise de vues cinéma 265,12 37,87 284,11 40,59

ÉQUIPE DE CONSTRUCTION
Maçon de décor cinéma 227,75 32,54 244,13 34,88

Machiniste de construction cinéma 228,42 32,63 244,83 34,98

Électricien de construction cinéma 228,42 32,63 244,83 34,98

Peintre de décor cinéma 238,62 34,09 255,76 36,54

Menuisier de décor cinéma 238,40 34,06 255,50 36,50

Peintre en lettres de décor cinéma 250,57 35,80 268,54 38,36

Peintre faux bois et patine décor cinéma 250,57 35,80 268,54 38,36

Serrurier de décor cinéma 250,57 35,80 268,54 38,36

Menuisier Traceur de décor cinéma 250,57 35,80 268,54 38,36

Staffeur de décor cinéma 250,57 35,80 268,54 38,36

Menuisier Toupilleur de décor cinéma 267,12 38,16 286,30 40,90

Maquettiste de décor cinéma 267,12 38,16 286,30 40,90

Sculpteur de décor cinéma 273,63 39,09 293,21 41,89

Sous-Chef Machiniste de décor cinéma 245,16 35,02 262,76 37,54

Sous-Chef Électricien de décor cinéma 245,16 35,02 262,76 37,54

Sous-Chef Peintre de décor cinéma 247,46 35,35 265,21 37,89

Sous-Chef Menuisier de décor cinéma 266,15 38,02 285,25 40,75

Sous-Chef Staffeur de décor cinéma 266,15 38,02 285,25 40,75

Chef Machiniste de construction cinéma 276,86 39,55 296,71 42,39

Chef Électricien de construction cinéma 276,86 39,55 296,71 42,39

Chef Peintre de décor cinéma 279,16 39,88 299,16 42,74

Chef Menuisier de décor cinéma 289,19 41,31 309,93 44,28

Chef Staffeur de décor cinéma 289,19 41,31 309,93 44,28

Chef Serrurier de décor cinéma 289,19 41,31 309,93 44,28

Chef Sculpteur de décor cinéma 300,89 42,98 322,44 46,06

Chef Constructeur cinéma 328,63 46,95 352,19 50,31

TECHNICIENS
RÉALISATION
Auxiliaire de réalisation cinéma 116,97 16,71 125,39 17,91

Assistant Scripte cinéma 116,97 16,71 125,39 17,91

Technicien retour image cinéma 116,97 16,71 125,39 17,91

Assistant au Chargé de la figuration cinéma 116,97 16,71 125,39 17,91

2ème Assistant réalisateur cinéma 234,14 33,45 250,95 35,85

Chargé de la figuration cinéma 234,14 33,45 250,95 35,85

Répétiteur cinéma 234,14 33,45 250,95 35,85

Responsable des enfants cinéma 234,14 33,45 250,95 35,85

Scripte cinéma 286,74 40,96 307,30 43,90

1er Assistant à la distribution des rôles cinéma 323,64 46,23 346,85 49,55

1er Assistant réalisateur cinéma 323,64 46,23 346,85 49,55

Conseiller technique à la réalisation cinéma 382,34 54,62 409,76 58,54

Technicien réalisateur 2ème équipe cinéma 603,34 86,19 646,63 92,38

Réalisateur cinéma 659,59 94,23 706,91 100,99
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Fonctions

CINÉMA
Salaire minimum 

conventionnel
base 7 heures selon 
l’Accord applicable 
au 1er mars 2024

Salaire 
horaire de 

base

CINÉMA         
Salaires réévalués de 8,37 %
en application de l’article 

10 du Titre II de la CC 
Prod. ciné et films pub.

base 7 
heures

Salaire 
horaire de 

base
ADMINISTRATION
Assistant Comptable de production cinéma 116,97 16,71 125,39 17,91

Secrétaire de production cinéma 209,95 29,99 224,96 32,14

Administrateur adjoint Comptable cinéma 234,14 33,45 250,95 35,85

Administrateur de production cinéma 298,50 42,64 319,90 45,70

Directeur de production cinéma 595,36 85,05 638,05 91,15

RÉGIE
Auxiliaire de régie cinéma 116,97 16,71 125,39 17,91

Régisseur adjoint cinéma 234,14 33,45 250,95 35,85

Régisseur général cinéma 323,64 46,23 346,85 49,55

IMAGE
2ème Assistant opérateur cinéma 234,14 33,45 250,95 35,85

Photographe de plateau cinéma 278,42 39,77 298,38 42,63

1er Assistant opérateur cinéma 298,50 42,64 319,90 45,70

Technicien d'appareils télécommandés de prise de vues cinéma 298,50 42,64 319,90 45,70

Cadreur cinéma 382,34 54,62 409,76 58,54

Cadreur spécialisé cinéma 422,20 60,31 452,46 64,64

Directeur de la photographie cinéma 603,34 86,19 646,63 92,38

SON
2ème Assistant Opérateur du son cinéma 209,95 29,99 224,96 32,14

1er Assistant Opérateur du son cinéma 279,62 39,95 299,69 42,81

Chef Opérateur du son cinéma 422,20 60,31 452,46 64,64

COSTUMES
Habilleur cinéma 199,69 28,53 214,03 30,58

Costumier cinéma 232,69 33,24 249,38 35,63

Couturier cinéma 232,69 33,24 249,38 35,63

Teinturier Patineur costumes cinéma 232,69 33,24 249,38 35,63

Chef d'atelier costumes cinéma 286,74 40,96 307,30 43,90

1er Assistant costumes cinéma 305,74 43,68 327,69 46,81

Chef Costumier cinéma 422,20 60,31 452,46 64,64

Créateur de costumes cinéma 587,59 83,94 629,74 89,96

MAQUILLAGE
Assistant Maquilleur cinéma 232,69 33,24 249,38 35,63

Chef Maquilleur cinéma 289,01 41,29 309,75 44,25

COIFFURE
Coiffeur cinéma 232,69 33,24 249,38 35,63

Chef Coiffeur cinéma 286,74 40,96 307,30 43,90

DÉCORATION
3ème Assistant Décorateur cinéma 116,97 16,71 125,39 17,91

Tapissier de décor cinéma 199,69 28,53 214,03 30,58

Accessoiriste de plateau cinéma 278,42 39,77 298,38 42,63

Accessoiriste de décor cinéma 278,42 39,77 298,38 42,63

2ème Assistant Décorateur cinéma 286,74 40,96 307,30 43,90

Infographiste de décors cinéma 286,74 40,96 307,30 43,90

Illustrateur de décors cinéma 286,74 40,96 307,30 43,90

Chef Tapissier cinéma 286,74 40,96 307,30 43,90

Régisseur d'extérieurs cinéma 286,74 40,96 307,30 43,90

Peintre d'art de décor cinéma 286,74 40,96 307,30 43,90

1er Assistant Décorateur cinéma 313,99 44,86 336,53 48,08

Ensemblier cinéma 313,99 44,86 336,53 48,08

Ensemblier Décorateur cinéma 422,20 60,31 452,46 64,64

Chef Décorateur cinéma 595,36 85,05 638,05 91,15

COLLABORATEURS TECHNIQUES SPÉCIALISÉS
Animatronicien cinéma 278,42 39,77 298,38 42,63

Assistant effets physiques cinéma 279,62 39,95 299,69 42,81

Superviseur d'effets physiques cinéma 422,20 60,31 452,46 64,64

MONTAGE
2ème Assistant Monteur cinéma 122,35 17,48 131,16 18,74

1er Assistant Monteur cinéma 245,38 35,05 262,94 37,56

Assistant monteur son cinéma 245,38 35,05 262,94 37,56

Assistant Bruiteur 293,13 41,88 314,13 44,88

Coordinateur de post production cinéma 339,35 48,48 363,65 51,95

Chef Monteur son cinéma 362,30 51,76 388,33 55,48

Chef Monteur cinéma 400,98 57,28 429,71 61,39

Bruiteur 461,66 65,95 494,73 70,68

MIXAGE
Assistant Mixeur cinéma 293,13 41,88 314,13 44,88

Mixeur cinéma 461,66 65,95 494,73 70,68
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ART. 34 : Production de films publicitaires

SALAIRES DES ENGAGEMENTS À LA JOURNÉE
▪ le salaire horaire de base des engagements à la journée est égal au salaire hebdomadaire base 39 heures 

divisé par 40 majoré de 50 %.
▪ le salaire horaire de base de l’engagement à la journée, pour les heures supplémentaires effectuées au-delà 

de 8 heures, est majoré de 100 %, au-delà de la dixième heure il est majoré de 100 % auquel s’ajoute la 
majoration spécifique de 100 % pour les heures effectuées au-delà de la dixième heure de travail effectif 
dans la journée (art. 38.).

▪ le nombre d’heures de l’engagement à la journée ne peut être inférieur à 8 heures.

Fonctions

FILMS 
PUBLICITAIRES

 Salaire 
conventionnel 

base 8 heures selon 
l’Accord applicable 
au 1er mars 2024

Salaire 
horaire de 

base

FILMS 
PUBLICITAIRES

Salaires réévalués de 8,37 %
en application de l’article 

10 du Titre II de la CC 
Prod. ciné et films pub.

base 8 
heures

Salaire 
horaire de 

base
TRAVAILLEURS – ÉQUIPE DE TOURNAGE

Machiniste de prise de vues cinéma 302,71 37,84 328,08 41,01

Sous-Chef Machiniste de prise de vues cinéma 320,90 40,11 347,76 43,47

Chef Machiniste de prise de vues cinéma 363,60 45,45 394,08 49,26

Électricien de prise de vues cinéma 302,71 37,84 328,08 41,01

Sous-Chef Électricien de prise de vues cinéma 320,90 40,11 347,76 43,47

Conducteur de groupe cinéma 336,91 42,11 365,16 45,65

Chef Électricien de prise de vues cinéma 363,60 45,45 394,08 49,26

ÉQUIPE DE CONSTRUCTION
Maçon de décor cinéma 312,35 39,04 338,52 42,32

Machiniste de construction cinéma 313,26 39,16 339,48 42,44

Électricien de construction cinéma 313,26 39,16 339,48 42,44

Peintre de décor cinéma 327,25 40,91 354,60 44,33

Menuisier de décor cinéma 326,96 40,87 354,36 44,30

Peintre en lettres de décor cinéma 343,64 42,96 372,36 46,55

Peintre faux bois et patine décor cinéma 343,64 42,96 372,36 46,55

Serrurier de décor cinéma 343,64 42,96 372,36 46,55

Menuisier Traceur de décor cinéma 343,64 42,96 372,36 46,55

Staffeur de décor cinéma 343,64 42,96 372,36 46,55

Menuisier Toupilleur de décor cinéma 366,34 45,79 396,96 49,62

Maquettiste de décor cinéma 366,34 45,79 396,96 49,62

Sculpteur de décor cinéma 375,27 46,91 406,68 50,84

Sous-Chef Machiniste de décor cinéma 336,22 42,03 364,32 45,54

Sous-Chef Électricien de décor cinéma 336,22 42,03 364,32 45,54

Sous-Chef Peintre de décor cinéma 339,37 42,42 367,80 45,98

Sous-Chef Menuisier de décor cinéma 365,01 45,63 395,52 49,44

Sous-Chef Staffeur de décor cinéma 365,01 45,63 395,52 49,44

Chef Machiniste de construction cinéma 379,69 47,46 411,48 51,44

Chef Électricien de construction cinéma 379,69 47,46 411,48 51,44

Chef Peintre de décor cinéma 382,84 47,86 414,84 51,86

Chef Menuisier de décor cinéma 396,61 49,58 429,84 53,73

Chef Staffeur de décor cinéma 396,61 49,58 429,84 53,73

Chef Serrurier de décor cinéma 396,61 49,58 429,84 53,73

Chef Sculpteur de décor cinéma 412,64 51,58 447,24 55,91

Chef Constructeur cinéma 450,69 56,34 488,40 61,05

TECHNICIENS
RÉALISATION
Auxiliaire de réalisation cinéma 160,42 20,05 173,88 21,74

Assistant Scripte cinéma 160,42 20,05 173,88 21,74

Technicien retour image cinéma 160,42 20,05 173,88 21,74

Assistant au Chargé de la figuration cinéma 160,42 20,05 173,88 21,74

2ème Assistant réalisateur cinéma 321,11 40,14 348,00 43,50

Chargé de la figuration cinéma 321,11 40,14 348,00 43,50

Répétiteur cinéma 321,11 40,14 348,00 43,50

Responsable des enfants cinéma 321,11 40,14 348,00 43,50

Scripte cinéma 393,24 49,16 426,12 53,27

1er Assistant à la distribution des rôles cinéma 443,85 55,48 480,96 60,12

1er Assistant réalisateur cinéma 443,85 55,48 480,96 60,12

Conseiller technique à la réalisation cinéma 524,35 65,54 568,20 71,03

Technicien réalisateur 2ème équipe cinéma 827,43 103,43 896,64 112,08

Réalisateur de films publicitaires 1120,18 140,02 1213,92 151,74
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Fonctions

FILMS 
PUBLICITAIRES

 Salaire 
conventionnel 

base 8 heures selon 
l’Accord applicable 
au 1er mars 2024

Salaire 
horaire de 

base

FILMS 
PUBLICITAIRES

Salaires réévalués de 8,37%
en application de l’article 

10 du Titre II de la CC 
Prod. ciné et films pub.
base 8 
heures

Salaire 
horaire de 

base
ADMINISTRATION
Assistant Comptable de production cinéma 160,42 20,05 173,88 21,74

Secrétaire de production cinéma 287,93 35,99 312,00 39,00

Administrateur adjoint Comptable cinéma 321,11 40,14 348,00 43,50

Administrateur de production cinéma 409,37 51,17 443,64 55,46

Directeur de production cinéma 816,49 102,06 884,88 110,61

RÉGIE
Auxiliaire de régie cinéma 160,42 20,05 173,88 21,74

Régisseur adjoint cinéma 321,11 40,14 348,00 43,50

Régisseur général cinéma 443,85 55,48 480,96 60,12

IMAGE
2ème Assistant opérateur cinéma 321,11 40,14 348,00 43,50

Photographe de plateau cinéma 381,83 47,73 413,76 51,72

1er Assistant opérateur cinéma 409,37 51,17 443,64 55,46

Technicien d'appareils télécommandés de prise de vues cinéma 409,37 51,17 443,64 55,46

Cadreur cinéma 524,35 65,54 568,20 71,03

Cadreur spécialisé cinéma 579,02 72,38 627,48 78,44

Directeur de la photographie cinéma 827,43 103,43 896,64 112,08

SON
2ème Assistant Opérateur du son cinéma 287,93 35,99 312,00 39,00

1er Assistant Opérateur du son cinéma 383,48 47,94 415,56 51,95

Chef Opérateur du son cinéma 579,02 72,38 627,48 78,44

COSTUMES
Habilleur cinéma 273,86 34,23 296,76 37,10
Costumier cinéma 319,11 39,89 345,84 43,23
Couturier cinéma 319,11 39,89 345,84 43,23
Teinturier Patineur costumes cinéma 319,11 39,89 345,84 43,23
Chef d'atelier costumes cinéma 393,24 49,16 426,12 53,27
1er Assistant costumes cinéma 419,30 52,41 454,44 56,81
Chef Costumier cinéma 579,02 72,38 627,48 78,44
Créateur de costumes cinéma 805,84 100,73 873,24 109,16

MAQUILLAGE
Assistant Maquilleur cinéma 319,11 39,89 345,84 43,23

Chef Maquilleur cinéma 396,36 49,55 429,48 53,69

COIFFURE
Coiffeur cinéma 319,11 39,89 345,84 43,23

Chef Coiffeur cinéma 393,24 49,16 426,12 53,27

DÉCORATION
3ème Assistant Décorateur cinéma 160,42 20,05 173,88 21,74

Tapissier de décor cinéma 273,86 34,23 296,76 37,10

Accessoiriste de plateau cinéma 381,83 47,73 413,76 51,72

Accessoiriste de décor cinéma 381,83 47,73 413,76 51,72

2ème Assistant Décorateur cinéma 393,24 49,16 426,12 53,27

Infographiste de décors cinéma 393,24 49,16 426,12 53,27

Illustrateur de décors cinéma 393,24 49,16 426,12 53,27

Chef Tapissier cinéma 393,24 49,16 426,12 53,27

Régisseur d'extérieurs cinéma 393,24 49,16 426,12 53,27

Peintre d'art de décor cinéma 393,24 49,16 426,12 53,27

1er Assistant Décorateur cinéma 430,62 53,83 466,68 58,34

Ensemblier cinéma 430,62 53,83 466,68 58,34

Ensemblier Décorateur cinéma 579,02 72,38 627,48 78,44

Chef Décorateur cinéma 816,49 102,06 884,88 110,61

COLLABORATEURS TECHNIQUES SPÉCIALISÉS
Animatronicien cinéma 381,83 47,73 413,76 51,72

Assistant effets physiques cinéma 383,48 47,94 415,56 51,95

Superviseur d'effets physiques cinéma 579,02 72,38 627,48 78,44

MONTAGE
2ème Assistant Monteur cinéma 167,80 20,98 181,80 22,73

1er Assistant Monteur cinéma 336,52 42,07 364,68 45,59

Assistant monteur son cinéma 336,52 42,07 364,68 45,59

Assistant Bruiteur 402,01 50,25 435,60 54,45

Coordinateur de post production cinéma 465,39 58,17 504,36 63,05

Chef Monteur son cinéma 496,88 62,11 538,44 67,31

Chef Monteur cinéma 549,92 68,74 595,92 74,49

Bruiteur 633,14 79,14 686,16 85,77

MIXAGE
Assistant Mixeur cinéma 402,01 50,25 435,60 54,45

Mixeur cinéma 633,14 79,14 686,16 85,77
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Ces grilles de salaires minima ne s’appliquent qu’à certaines fonctions
et exclusivement lors de la période effective du tournage du film.
 • Les durées hebdomadaires du travail, supérieures 39 heures, sont variables selon les fonctions. À ces 

durées hebdomadaires, s’ajoute un nombre d’heures hebdomadaires d’équivalences qui sont également 
variables selon les fonctions.

• Le montant de ces salaires minima hebdomadaires pour une durée supérieure à 39 heures intègre les 
majorations fixées pour les heures supplémentaires au-delà de 39 heures.

• Pour toutes les autres fonctions, durant le tournage, c’est la grille de référence base 39 heures – Annexe I – 
qui s’applique sans durées d’équivalences.

• La grille avec des durées d’équivalences ne s’applique pas pour les périodes de travail effectuées en 
dehors de la période de tournage du film - préparation - repérages - rendus de matériel -, c’est la grille 
base 39 h. de l’Annexe 1 qui s’applique et, le cas échéant, les différentes majorations fixées à l’article 37. 

• Art. 30 : la grille de salaires avec équivalence ne s’applique pas pour des engagements inférieurs à 5 jours. 
consécutifs.
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ANNEXE 1I : SALAIRES MINIMA GARANTIS
POUR DES DURÉES HEBDOMADAIRES SUPÉRIEURES À 39 HEURES 

ET COMPRENANT DES DURÉES D’ÉQUIVALENCES

Semaine de 5 jours Semaine de 6 jours

Titres de fonctions

Salaire minimum hebdo garanti pour 
46 heures de travail effectif – durée à 

laquelle s’ajoute 1 heure 
d’équivalences hebdomadaire 

Salaire minimum hebdo garanti pour 
56 heures de travail effectif – durée à 

laquelle s’ajoute 1 heure 
d’équivalences hebdomadaire 

Salaire conventionnel 
selon l’Accord 

applicable au 1er 
mars 2024

Salaires réévalués     
de 8,37%

en application de l’article 
10 du Titre II de la CC 

Salaire conventionnel 
selon l’Accord 

applicable au 1er 
mars 2024

Salaires réévalués     
de 8,37%

en application de l’article 
10 du Titre II de la CC 

Électricien de p.d.v. cinéma 1 248,70 1 353,22 1 677,54 1 817,95
Machiniste de p.d.v. cinéma 1 248,70 1 353,22 1 677,54 1 817,95
Conducteur de groupe cinéma 1 345,75 1 458,39 1 807,93 1 959,25
Ss-Chef Élctrcn de p.d.v. cinéma 1 323,72 1 434,52 1 778,33 1 927,18
Ss-Chef Mchniste p.d.v. cinéma 1 323,72 1 434,52 1 778,33 1 778,33
Chef Électricien de p.d.v cinéma 1 499,83 1 625,37 2 014,93 2 014,93
Chef Machiniste de p.d.v cinéma 1 499,83 1 625,37 2 014,93 2 014,93

Titres de fonctions
Salaire minimum hebdo garanti pour 
43 heures de travail effectif – durée à 

laquelle s’ajoutent 3 heures 
d’équivalences hebdomadaires 

Salaire minimum hebdo garanti pour 
52 heures de travail effectif – durée à 

laquelle s’ajoutent 4 heures 
d’équivalences hebdomadaires 

Salaire conventionnel 
selon l’Accord 

applicable au 1er 
mars 2024

Salaires réévalués     
de 8,37%

en application de l’article 
10 du Titre II de la CC 

Salaire conventionnel 
selon l’Accord 

applicable au 1er 
mars 2024

Salaires réévalués     
de 8,37 %

en application de l’article 
10 du Titre II de la CC 

Accessoiriste de plateau cinéma 1 431,86 1 551,71 1 893,24 2 051,70
Adminstrteur de produc° cinéma 1 535,13 1 663,62 2 029,78 2 199,67
Aistnt au Chrgé figura° cinéma 601,58 651,93 795,42 862,00
Assistant Maquilleur cinéma 1 196,68 1 296,84 1 582,28 1 714,72
Auxiliaire de réalisation cinéma 601,58 651,93 795,42 862,00
Auxiliaire de régie cinéma 601,58 651,93 795,42 862,00
Chargé de la figuration cinéma 1 204,17 1 304,96 1 592,18 1 725,45
Chef Coiffeur cinéma 1 474,67 1 598,10 1 949,84 2 113,04
Chef Costumier cinéma 2 171,31 2 353,05 2 870,96 3 111,26
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Semaine de 5 jours Semaine de 6 jours

Titres de fonctions

Salaire minimum hebdo garanti pour 
43 heures de travail effectif – durée à 

laquelle s’ajoutent 3 heures 
d’équivalences hebdomadaires 

Salaire minimum hebdo garanti pour 
52 heures de travail effectif – durée à 

laquelle s’ajoutent 4 heures 
d’équivalences hebdomadaires 

Salaire conventionnel 
selon l’Accord 

applicable au 1er 
mars 2024

Salaires réévalués     
de 8,37%

en application de l’article 
10 du Titre II de la CC 

Salaire conventionnel 
selon l’Accord 

applicable au 1er 
mars 2024

Salaires réévalués     
de 8,37 %

en application de l’article 
10 du Titre II de la CC 

Chef Maquilleur cinéma 1 486,36 1 610,77 1 965,30 2 129,80
Coiffeur cinéma 1 196,68 1 296,84 1 582,28 1 714,72
Costumier cinéma 1 196,68 1 296,84 1 582,28 1 714,72
2ème Assistant Opérateur cinéma 1 204,17 1 304,96 1 592,18 1 725,45
2ème Assistant Réalisateur cinéma 1 204,17 1 304,96 1 385,67 1 501,65
Habilleur cinéma 1 026,96 1 112,92 1 357,87 1 471,52
1er Assistant costumes cinéma 1 572,37 1 703,98 2 079,02 2 253,03
1er Assistant Opérateur cinéma 1 535,13 1 663,62 2 029,78 2 199,67
1er Assistant Réalisateur cinéma 1 664,43 1 803,74 2 200,74 2 384,94
Régisseur adjoint cinéma 1 204,17 1 304,96 1 592,18 1 725,45
Régisseur général cinéma 1 664,43 1 803,74 2 200,74 2 384,94
Secrétaire de production cinéma 1 079,74 1 170,11 1 427,66 1 547,16
Technicien retour image cinéma 601,58 651,93 795,42 862,00

Titres de fonctions
Salaire minimum hebdo garanti pour 
42 heures de travail effectif – durée à 

laquelle s’ajoutent 3 heures 
d’équivalences hebdomadaires 

Salaire minimum hebdo garanti pour 
51 heures de travail effectif – durée à 

laquelle s’ajoutent 4 heures 
d’équivalences hebdomadaires 

Salaire conventionnel 
selon l’Accord 

applicable au 1er 
mars 2024

Salaires réévalués     
de 8,37%

en application de l’article 
10 du Titre II de la CC 

Salaire conventionnel 
selon l’Accord 

applicable au 1er 
mars 2024

Salaires réévalués     
de 8,37%

en application de l’article 
10 du Titre II de la CC 

Accessoiriste de décor cinéma 1 392,09 1 508,61 1 837,55 1 508,61
Assistant scripte cinéma 584,87 633,82 772,03 633,82
Cadreur cinéma 1 911,68 2 071,69 2 523,42 2 071,69
Chef Opérateur du son cinéma 2 111,00 2 287,69 2 786,52 2 287,69
2ème Opérateur du son cinéma 1 049,75 1 137,61 1 385,67 1 137,61
Ensemblier cinéma 1 569,95 1 701,35 2 072,34 1 701,35
Ensemblier Décorateur cinéma 2 111,00 2 287,69 2 786,52 2 287,69
1er Assistnt opérateur son cinéma 1 398,10 1 515,12 1 845,50 1 515,12
Régisseur d'extérieurs cinéma 1 433,71 1 553,71 1 892,49 1 553,71
Scripte cinéma 1 433,71 1 553,71 1 892,49 1 553,71
3ème Assistant Décorateur 

cinéma 
584,87 633,82 772,03 633,82

Titres de fonctions
Salaire minimum hebdo garanti pour 
42 heures de travail effectif – durée à 

laquelle s’ajoutent 4 heures 
d’équivalences hebdomadaires 

Salaire minimum hebdo garanti pour 
52 heures de travail effectif – durée à 

laquelle s’ajoutent 4 heures 
d’équivalences hebdomadaires 

Salaire conventionnel 
selon l’Accord 

applicable au 1er 
mars 2024

Salaires réévalués     
de 8,37 %

en application de l’article 
10 du Titre II de la CC 

Salaire conventionnel 
selon l’Accord 

applicable au 1er 
mars 2024

Salaires réévalués     
de 8,37%

en application de l’article 
10 du Titre II de la CC 

Chef Décorateur cinéma 2 976,79 3 225,95 3 929,36 4 258,25
Directeur de la photographie cinéma 3 016,69 3 269,19 3 982,03 4 315,33
Directeur de production cinéma 2 976,79 3 225,95 3 929,36 4 258,25

LES HEURES SUPPLÉMENTAIRES DE TRAVAIL QUI PEUVENT ÊTRE EFFECTUÉES AU-DELÀ DES 
SEUILS DES HEURES DE TRAVAIL HEBDOMADAIRES QUI SONT FIXÉES SELON LES FONCTIONS                       
doivent être majorées en application des majorations fixées à l’article 37.
À ces majorations fixées en référence au nombre d’heures hebdomadaires de travail, s’ajoutent       
la majoration spécifique correspondant au 6ème jour de travail consécutif dans la même semaine à Paris et Région pa-
risienne (Art. 39) ainsi que les majorations spécifiques pour travail de nuit, travail du dimanche et des jours fériés, etc.
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La revalorisation du 1er mars 2024 s’applique à l’Annexe III en application de 
l’article 10 du titre II, la hausse uniforme de 23,00 € étant impactée par la diminution différentiée 
du salaire de l’Annexe I qu’elle institue  et par une hausse du plancher d’intéressement de 2,02 %.	
L’Accord de renouvellement a été étendu le 2 août 2020 par le Ministère du 
travail. Les salaires minima correspondant sont accessibles à cette adresse à 
titre d’information.	
● Cette annexe - qui devait prendre fin le 30 avril 2020 a été renouvelée pour 

une durée de 5 ans par un Accord ratifié d’une part par les 3 Syndicats de 
producteurs UPC, API, SPI et d’autre part par la CFDT et le SPIAC-CGT, —
le SNTPCT s’étant prononcé résolument contre —.

● En effet : 
• Les montants des salaires hebdomadaires fixés dans l’annexe III sont —

selon les fonctions — diminués dans une fourchette allant de - 5,9 % pour l’Habilleur 
jusqu’à - 45,86 % pour le Directeur de la photographie, par rapport aux salaires hebdoma-
daires fixés dans l’Annexe I.

En contrepartie de cette confiscation d’une partie des salaires minima 
base 39 heures, fixés à l’Annexe I, est fixé un montant d’intéressement aux recettes 
d’exploitation — qui est égal au double du montant de salaire non rémunéré —. Cet 
intéressement reste aléatoire et hypothétique.

• Rappelons que ces diminutions de salaires induisent proportionnellement une 
diminution des indemnités journalières chômage, du nombre de points des retraites 
complémentaires, du montant des indemnités Congés Spectacles et, en cas d’accident ou 
de maladie, du montant des indemnités journalières et du montant des indemnités 
d’incapacité… 

● L’Annexe III, dont l’application est subordonnée à deux avis : celui de la 
Commission conventionnelle de dérogation et celui de la Commission 
d’agrément des films de long-métrage, en tout état de cause : 

• ne s’applique pas aux techniciens dont les salaires minima garantis Annexes I et II de la 
Convention sont inférieurs à 821,51 euros hebdomadaires.

• ne s’applique pas aux techniciens engagés à la journée : l’article 5 de 
l’Annexe précise en effet que l’intéressement est calculé en référence au montant du 
salaire hebdomadaire uniquement, et non pas dans une proportion de celui-ci.

● Cette Annexe contrevient au principe d’ordre public du code du 
travail : « À travail égal, salaire égal » 
et par ailleurs, dès lors que le producteur s’abstient de préciser et de faire 
figurer dans le contrat de travail le pourcentage des recettes qui lui revient, 
et le rang de celles-ci — part de recettes sur laquelle est calculée 
l’intéressement éventuel qui peut revenir aux techniciens —,
celui-ci est à considérer comme léonin et par là-même doublement illicite.

Soulignons en conclusion que ce n’est pas aux salariés que sont les ouvriers et 
les techniciens de financer les films avec leur gagne-pain…

L’ANNEXE III : Le SNTPCT s’est opposé à la ratification du 
renouvellement de ce dispositif qui consti-
tue une duperie et un intéressement juridi-
quement illicite
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Art. 46 INDEMNITÉS DE REPAS	
À défaut de la fourniture des repas par la Production, tous les techniciens bénéficient d’une indemnité de repas 
dont le montant est de 18,56 € selon l'accord applicable au 1er mars 2024 et de 20,11 € en application de la 
revalorisation de 8,37 %,	
et de 7,54 € euros pour les casse-croûtes selon l'accord applicable au 1er mars 2024 et de 8,17 € en 
application de la revalorisation de 8,37 %.	

 

Art. 39 SALAIRE DU SIXIÈME JOUR DE TRAVAIL CONSÉCUTIF DE LA MÊME 
SEMAINE CIVILE À PARIS ET RÉGION PARISIENNE

La poursuite du travail le 6ème jour ouvrable de la semaine civile donne lieu à une majoration spécifique de 
100 % qui exclut l'application des autres majorations relatives à la durée hebdomadaire du travail.	
Le cas échéant, s’ajoute la majoration de100 % des heures de travail effectuées au-delà de la dixième heure 
dans la même journée. 
Le travail du 6ème jour doit être récupéré le lundi ou le vendredi de la semaine suivante.
Au cas où la récupération du 6ème jour de travail ne pourrait avoir lieu le lundi ou le vendredi de la semaine 
suivante, au salaire du 6ème jour de travail est rajouté une rémunération équivalente à 3,5 heures au salaire 
horaire de base.
Le montant du salaire correspondant au travail du 6ème jour est calculé spécifiquement et son montant s’ajoute 
au montant des salaires calculés sur 5 jours. 
Le cas échéant, s’appliquent les majorations applicables aux jours fériés, et les heures de travail de nuit. 

Art. 35 HEURES ANTICIPÉES

Le paiement des heures anticipées se détermine par rapport à la fin de la journée de travail et l’heure de début 
de la journée du jour suivant. On ne peut reporter le paiement de ces heures de repos manquantes à la fin de 
la deuxième journée de travail et sa reprise le troisième jour. Les heures anticipées rémunèrent le manque de 
repos entre la fin d’une journée de travail et l’heure de reprise du lendemain.

Majoration des heures de travail anticipant la fin du repos entre deux journées de travail
La durée minimum de repos devant obligatoirement s’écouler entre l’heure du retour au lieu de rendez-vous et 
l’heure de la reprise du lendemain au lieu de rendez-vous ne peut être inférieure à 11 heures.
Au salaire de ces heures de travail amputant la durée de repos journalier s’ajoute une majoration spécifique de 
100 % du salaire horaire de base, indépendante des autres majorations.

Majoration des heures de travail anticipant la fin du repos entre le dernier jour de la 
semaine civile et la reprise du premier jour de la semaine suivante
Si le travail se termine au-delà de 24h00, le dernier jour de la semaine civile de travail, un repos compensateur 
de 10 h au minimum suivra la fin de la journée de travail. Le repos sera lui-même suivi de 24 h ou de 48 h de repos 
hebdomadaire. 

Au salaire de ces heures de travail amputant la durée de repos hebdomadaire s’ajoute une majoration 
spécifique de 100 % du salaire horaire de base, indépendante des autres majorations. 

Art. 28 JOURNÉE CONTINUE

« Dans le cas où l’horaire de tournage s’effectuerait de 12H à 20h, il y aura une pause obligatoire d’une demi-heure 
prise au bout de 6 heures de travail continues au plus tard ; cette durée de pause est rémunérée au salaire horaire de 
base mais n’est pas considérée comme du temps de travail effectif. »

Dès lors qu’elle ne serait pas considérée comme temps de travail effectif, la pause doit 
être collective et doit consister à interrompre le tournage. Durant la pause, les techniciens 
doivent pouvoir vaquer librement à leurs occupations personnelles et n’ont pas à être tenus à disposition du 
tournage.

Dans le cas où la pause n’est pas collective, la durée de pause doit être payée comme une durée de 
travail effectif.

12
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Art. 42 JOURS FÉRIÉS

■ Le travail en studio est interdit les jours fériés.
■ jour fériés non travaillés : 

Pour le 1er mai chômé, la rémunération doit correspondre au nombre d’heures de la durée journalière du 
travail qui aurait eu lieu, intégrant y compris les majorations pour heures supplémentaires.

Tous les autres jours fériés non travaillés sont rémunérés comme un jour de travail normal pour une 
durée minimale de 7 heures. Le nombre d’heures correspondant aux durées des jours fériés doit être 
considéré comme des heures de travail effectif dans le calcul du salaire hebdomadaire.

■ jour fériés travaillés : 
Le salaire horaire de base est majoré de 100 % auquel est ajouté une journée de récupération payée 
pour 7 heures, la récupération devant avoir lieu au plus tard dans la semaine qui suit le jour férié.
Dans le cas où cette récupération n’aurait pas lieu et ne serait donc pas payée, à la rémunération 
majorée du travail du jour férié sera ajoutée une rémunération équivalente à 7 heures au salaire horaire 
de base du salarié. 

Art. 43 DURÉE DE SOLIDARITÉ
■ Pour les techniciens relevant du titre II de la Convention, le Lundi de Pentecôte n’est pas un jour 

de solidarité. Il demeure un jour férié et s’appliquent les dispositions de l’article 42 ci-dessus.

■ La durée du travail de solidarité s’applique, conformément au principe de l’égalité de droits à 
tous les engagements, tout au long de l’année. Elle est proratisée à la durée de l’emploi en référence à la 
durée annuelle du travail de 1 607 heures et à la durée de solidarité de 7 heures, suivant ce barème :

- Pour 3 mois de travail : 1h 45 min de durée de travail de solidarité ;
- Pour un mois de travail : 35 min de durée de travail de solidarité ;
- Pour une semaine de travail : 8 minutes de durée de travail de solidarité.

■ En sont dispensés les techniciens ayant effectué 7 heures de solidarité pour d’autres employeurs 
dans les 12 derniers mois.

■ Toute retenue sur salaire au taux de 0,42 % au titre de la solidarité, correspondant à une 
équivalence en salaire de ladite durée est prohibée et considérée comme une sanction pécuniaire 
susceptible d’amende.

Art. 41 TRAVAIL DU DIMANCHE

■ Le travail du dimanche est interdit en studio.

■ Le salaire de base horaire des heures de travail effectuées le dimanche est majoré de 100 %.

■ Le travail du dimanche doit faire l’objet d’une journée de repos compensateur le lundi ou le vendredi ou 
le samedi dans le cas de tournages hors Paris et  Région parisienne. Si le travail du dimanche correspond 
au terme de la durée de l’emploi et si le travail du dimanche ne peut faire l’objet d’une récupération le 
lundi ou le vendredi de la semaine précédente, au salaire du dimanche sera ajoutée une 
rémunération équivalente à 7 heures de travail au salaire horaire de base du salarié. 

Art. 40 TRAVAIL DE NUIT

− Pour la période du 1er avril au 30 septembre : - entre 22 heures et 6 heures,

− Pour la période du 1er octobre au 31 mars : - entre 20 heures et 6 heures,

− Sauf exception pour le travail en studio agréé : - entre 21 heures et 6 heures.

Les heures de travail de nuit sont majorées ainsi que suit :
■ 8 premières heures de travail effectuées

pendant la tranche horaire de nuit d’une même nuit : - majoration 50 %

■ au-delà de ces 8 premières heures de nuit : - majoration 100 %
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Voiture 3 CV 4 CV 5 CV 6 CV 7 CV 

en 2024       
par km d x 0,529 d x 0,606 d x 0,636 d x 0,665 d x 0,697

Moto 1-2 CV 3-5 CV > 5 CV

en 2023      
par km d x 0,395 d x 0,468 d x 0,606

Art. 36 CUMUL DES MAJORATIONS

Le pourcentage de plafond de cumul des majorations de 100 % fixé à l’art. 36 ne vise que les majorations 
conventionnelles.
En sont exclues les majorations légales fixées par le code du travail :

- soient les majorations de - 25 et 50 % relatives à la durée hebdomadaire du travail (ne seront en 
conséquence retenus dans le calcul du cumul que 25 % des 75 % pour heures supplémentaires au-delà de 
la 48ème hebdomadaire),

- soit la majoration de 100 % des heures de travail effectuées le 1er mai -.

Pour exemple :  la 49ème heure effectuée en nuit est majorée de 125 % après application du plafond (qui englobe 
50 % pour heures de nuit et 25 % de majoration conventionnelle au titre de l’heure supplémentaire hebdomadaire.)

Art. 32 RÉMUNÉRATION DES DURÉES DE DÉPLACEMENTS	
❏ Paris, Région Parisienne

■ Du domicile au lieu de rendez-vous, ou au lieu de tournage dans Paris intra-muros :

- l’indemnité légale : 50 % du prix du titre de transport en commun. 

■ Du lieu de rendez-vous déterminé par une porte de Paris au lieu de tournage :
- l’indemnité de transport est égal au salaire horaire de base plafonné au montant du salaire horaire 
minimum garanti de base du machiniste de prise de vues à concurrence de 2 heures par jour aller et 
retour, soit une indemnité horaire de 25,23 € selon l’accord applicable au 1er mars 2024 et 27,34 € en 
application de la majoration de 8,37 % selon l’article 10 du Titre II.

■ Au-delà de 2 heures de transport par jour aller et retour, les heures de déplacement sont 
décomptées et payées comme des heures de travail effectif.

❏ Extérieurs défrayés
■ Du lieu de résidence au lieu de tournage dans la limite de 2 heures par jour aller et retour, 

elles bénéficient de l’indemnité horaire correspondant au montant du salaire horaire minimum de base 
plafonné à  25,23 € selon l’accord applicable au 1er mars 2024 et 27,34 € en application de la 
majoration de 8,37 % selon l’article 10 du Titre II (salaire horaire de base du machiniste).

■ Dès lors qu’il s’agit de conduire un véhicule - étant hors trajet habituel -, cette durée est considérée 
comme temps de travail effectif, le salarié se trouvant à la disposition du producteur sans pouvoir vaquer 
librement à des occupations personnelles. 

■ Au-delà de 2 heures de transport par jour aller et retour, les heures de déplacement sont 
décomptées et payées comme des heures de travail effectif.

■ Dans le cas où la durée de voyage serait supérieure à 7 heures, le nombre d’heures indemnisé sera 
plafonné à ce nombre.

■ À l’aller, la durée de voyage correspond à la durée de transport depuis le domicile du technicien jusqu’au 
lieu d’hébergement, et inversement pour le retour.

Art. 47 FRAIS DE VOYAGES
■ La Cour de justice de l’Union européenne considère que le temps de déplacement entre le domicile du 

salarié et le lieu de travail constitue du temps de travail effectif (CJUE, 10/09/2015 - aff. C266/14). Cette 
décision remet en cause les dispositions de l’art. 47 qui précisent que les heures de voyage ne sont pas 
des heures de travail effectif et sont rémunérées au salaire horaire de base du technicien, plafonné au 
montant du salaire horaire minimum garanti de base du machiniste de prise de vues, soit 25,23 € selon 
l’accord applicable au 1er mars 2024 et 27,34 € en application de la majoration de 8,37 % selon l’article 
10 du Titre II.

■ La durée de voyage s’intègre dans la durée d’amplitude définie à l’article 27.
■ Dans les cas où, en accord avec l’employeur, le technicien utilise son propre véhicule, les frais d’utilisation 

de son véhicule seront remboursés sur la base du barème kilométrique établi par l’administration fiscale. 
Il percevra en outre les indemnités horaires de transport fixées ci-dessus.
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Art. 33 LIEUX DE TRAVAIL HABITUELS

■ En Région parisienne, les studios agréés, les bureaux de l’entreprise de production, les salles de montage, 
les auditoriums, les laboratoires, sont considérés comme des lieux de travail habituels, sous réserve que 
le temps de transport pour se rendre depuis une station parisienne à ces lieux par le Métro et le RER 
n’excède pas une heure aller et retour.

■ Dans ce cas le transport est indemnisé en application des dispositions de droit commun.

■ La durée excédentaire sera indemnisée sur la base du salaire horaire de base du salarié plafonné au 
montant du salaire horaire minimum garanti de base du machiniste de prises de vues, soit 25,23 € selon 
l’accord applicable au 1er mars 2024 et 27,34 € en application de la majoration de 8,37 % selon l’article 
10 du Titre II.

■ Au cas où la production n’est pas à même d’assurer le transport des techniciens et que ceux-ci sont 
contraints d’utiliser leurs véhicules personnels, ces frais de transports seront remboursés sur la base du 
barème kilométrique établi par l’administration fiscale.

Art. 48, 49 & 50 DÉFRAIEMENTS

■ Les techniciens en extérieurs défrayés bénéficient d’un défraiement unique qui doit prendre en compte le 
lieu et le coût de la vie dans la région de séjour. 

■ Il doit comprendre le prix de la chambre d’hôtel, des petits déjeuners et repas pris en dehors de la 
journée de travail et non déjà pris en charge par la production, majoré d’un montant au moins égal au 
montant de l’indemnité repas.

■ Il est payé d’avance et à la semaine.
■ Il prend effet le jour du départ du domicile et s’achève au retour au domicile.

■ L’hébergement se fait par chambre individuelle comprenant douche et WC dès lors qu’il existe de telles 
infrastructures. Dès lors que le technicien souhaite choisir son lieu d’hébergement, le montant du 
remboursement et du transport sont fixés d’un commun accord entre la production et le technicien.

■ Tous équipements nécessaire à l’exécution du travail, notamment les équipements de protection 
individuelle seront payés, après validation, par le producteur, le technicien n’ayant en aucun cas à faire 
l’avance de ces frais.

■ Prise en charge des frais de blanchisserie : ne sont concernés par l’obligation fixée par le code 
du travail que les vêtements de travail inhérents à la fonction ou à l'emploi du technicien que celui-ci 
supporte au titre de l'accomplissement de ses missions : vêtements de travail ou équipements de 
protection individuelle. Dans les autres cas elle est considérée par l’URSSAF comme un avantage en 
nature soumis à cotisation sociale.

Art. 29 DÉCOMPTE INDIVIDUEL DE LA DURÉE JOURNALIÈRE DU TRAVAIL

Un décompte individuel sera établi pour déterminer les durées respectives des heures de travail effectif, des pauses repas 
et du transport entre le lieu de rendez-vous et le lieu de tournage.

Ce décompte est établi pour chaque journée de travail et doit être remis notamment au technicien au 
plus tard le premier jour de la semaine suivante de travail. Ce décompte doit être attesté par le Directeur de production 
ou un responsable désigné par celui-ci.

Il ne revient pas spécialement au Directeur de production de l’établir et sa remise au salarié n’emporte sa ratification 
qu’en cas d’accord.

Dans le cas où celui-ci susciterait un désaccord sur le nombre d’heures de la journée de travail, c’est 
le décompte établi par le salarié qui fait juridiquement droit sous réserve de preuve du contraire de la 
Production et, dès lors, il convient de l’adresser par courrier électronique à la production.	



Art. 16 CONTRAT DE TRAVAIL
■ Les contrats de travail doivent obligatoirement être établis en double exemplaire dont l’un est remis au 

salarié au plus tard au jour de sa prise d’effet, sous réserve de la requalification du contrat en contrat à 
durée indéterminée.

Art. 11 PAIEMENT DES SALAIRES
■ Les salaires sont décomptés sur la base du nombre d’heures de travail effectif effectuées au total durant 

chaque semaine civile. Le paiement du salaire correspondant à la période hebdomadaire doit être 
effectué dans les 2 premiers jours de la semaine qui suit.

Art. 16 MENTION SUR LA FICHE DE PAIE ET DÉLIVRANCE DE CELLE-CI	
■ Indépendamment de la mention portée sur le contrat, la fiche de paie doit impérativement préciser à la 

mention Convention collective applicable  : «  Production cinématographique et de films 
publicitaires, IDCC 3097 ».

■ La fiche de paie se conserve sans limitation de durée et cette mention doit figurer 
expressément (R3243-5 du Cdt).

■ LA REMISE DU BULLETIN DE PAIE DOIT SE FAIRE SOUS FORMAT PAPIER : La 
production est tenue de remettre le bulletin de paie en main propre ou par courrier postal.

• Elle ne peut se contenter d’adresser ledit bulletin par voie électronique qu’à la 
triple condition :

- d’en avoir averti par écrit le salarié,
- qu’il ne s’y oppose pas, 

- de mettre en place une garantie de conservation et de disponibilité du fichier 
auprès des salariés qu’elle a engagés durant au moins 50 ans ou jusqu’à six 
années après la liquidation de la retraite de ces derniers, en les informant tous 
individuellement en cas de rupture de la conservation (D3243-8).
Précisons que c’est à l’employeur que revient la charge de la conservation et qu’il ne peut déléguer 
ses responsabilités à un prestataire détenteur notamment de coffre-forts électroniques.

• Aucune production n’est actuellement en mesure de respecter cette dernière 
disposition capitale pour préserver la possibilité pour les ouvriers et les 
techniciens de faire valoir leurs droits dans le futur.

• Dès lors, tout salarié, se revendiquant de l’impossibilité d’appliquer cette disposition, est 
parfaitement dans son droit d’exiger que lui soit remise une version papier de la fiche 
de paie, qu’il se soit opposé ou non à sa délivrance sous format électronique.


